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Conduite moto 125 avec permis B

Par BRETNORM, le 29/04/2019 à 00:53

Bonsoir

Possesseur du permis B depuis 1988 avec les 2 cases tricycle et quadricycle à moteur ainsi
que motocyclette légère tamponnées, ce qui était systématique à l’époque, sans jamais avoir
passé le permis A1, puis je conduire un scooter 125 cm3 de 11 cv réel en étant en conformité
vis à vis de la loi si je me fais contrôlé par la police ou la gendarmerie ?

Merci pour vos conseils.

Cordialement

Par janus2fr, le 29/04/2019 à 09:37

Bonjour,

Voir : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F45

Votre permis B est trop récent, sont exemptés de la formation de 7 heures les titulaires du
permis B obtenu avant 1980 (ou si vous conduisiez déjà une 125cm3 avant 2011).
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